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prévention 
de l’accident médical

De la sanction à la prévention de 
l’erreur médicale
Sous la direction de Georges David 
et Claude Sureau,
Rapports de l’Académie nationale 
de médecine, Éditions médicales 
internationales, novembre 2006, 
137 pages, 28 euros.

Les auteurs de ce rapport 
présentent des propositions 

« pour une réduction des événe-
ments indésirables liés aux soins », 
résultant d’une étude basée sur 
la prévention, l’analyse des méca-
nismes à l’origine de l’accident et 
le changement de comportement 
des soignants. Longtemps l’erreur 
médicale a été exclusivement 
considérée sous l’angle judiciaire. Il 
n’en est plus de même aujourd’hui, 
avec la conception avant tout pré-
ventive de l’accident médical. Les 
risques peuvent être liés à des 
événements indésirables et il est 
reconnu, dans la loi relative aux 
droits des malades, que, indépen-
damment de toute faute, la com-

Vaccinations

La Cnamts a lancé, le 15 novembre 2006, une 
nouvelle campagne d’incitation à la vaccination 

rougeole-oreillons-rubéole (ROR). En effet, les 
complications de ces maladies s’aggravent avec 
l’âge et peuvent devenir mortelles. Le seul moyen 
de les prévenir est la vaccination, prise en charge 
à 100 % et qui comprend deux injections (à 12 
mois, puis entre 13 et 24 mois). La campagne 
destinée au grand public comprend des spots télé 
et radio, des encarts dans la presse écrite et une 
campagne web sur le site de l’assurance maladie.

www.ameli.fr

Établissement français du sang : 
rapport d’activité 2005

L’Établissement français du sang (EFS), créé 
le 1er janvier 2000, doit faire face à une 

tendance qui se confirme depuis sa création : 
une demande accrue de prélèvements sanguins 
face à une légère baisse de donneurs. Ce rapport 
présente l’organisation interne de l’établis-
sement, les actions, les projets (le projet infor-
matique Safran) et les stratégies (coopération à 
l’étranger…) qu’il met en œuvre pour répondre aux 
évolutions de son fonctionnement. Il évoque aussi 
les recherches et les essais cliniques qui ont été 
menés en 2005.

www.efs.sante.fr

Les éléments de diagnostic sanitaire 
en Ile-de-France

L’édition 2006 des Éléments de diagnostic 
sanitaire de l’union régionale des caisses 

d’assurance maladie de l’Ile-de-France (Urcamif) 
s’enrichit d’une étude des dynamiques de ren-
contres entre patients et professionnels de santé. 
L’Ile-de-France n’étant pas un territoire homogène, 
l’analyse géographique permet d’appréhender les 
variations des pratiques de recours aux soins d’un 
territoire à l’autre, et d’approfondir le lien entre 
le recours aux soins et les acteurs concernés, en 
mesurant les premiers effets de la généralisation 
du médecin traitant. Des tableaux, des graphiques 
et des cartes illustrent la variabilité et la densité 
de l’activité des professionnels de santé, ainsi 
que le recours aux soins des patients selon les 
cantons. Un CD-Rom permet de retrouver l’inté
gralité des résultats de cette étude.

Les éléments de diagnostic sanitaire sont consultables 
sur le site de l’Urcam : www.urcamif.assurance maladie.fr

plexité des soins peut engendrer 
des effets non prévus et nocifs. Cet 
aspect doit être mis en évidence en 
même temps que la nécessité d’un 
changement de comportement des 
soignants dans leur responsabilité 
personnelle et collective.

éthique

Cellules souches et choix éthiques
Pierre-Louis Fagniez
Rapport au Premier ministre, 
La Documentation française, 
Collection des rapports officiels, 
novembre 2006, 267 pages, 
20 euros.

La loi relative à la bioéthique 
du 6 août 2004 interdit les 

recherches sur l’embryon humain et 
les cellules souches embryonnaires 
humaines, excepté dans des condi-
tions éthiques très strictes, suscep-
tibles de permettre des progrès thé-
rapeutiques majeurs. Ces mesures 
dérogatoires, adoptées pour une 
période de cinq années, devront 
être révisées en 2009. D’ici là, 
un état des lieux des avancées 
de la recherche sur les cellules 
souches adultes, embryonnaires 
et le clonage thérapeutique s’avère 
indispensable, en France, mais éga-
lement au plan international, au vu 
des résultats scientifiques obtenus 
et des principes éthiques qui ins-
pirent notre droit français. L’auteur 
présente, dans la première partie du 
rapport, les applications thérapeu-
tiques en France et à l’étranger des 
cellules souches embryonnaires, 
les essais cliniques sur les cellules 
souches adultes et les avancées 
et les difficultés du clonage théra-
peutique. La deuxième partie fait 
place au débat éthique et au choix 
des fondements juridiques pour 
l’avenir, et analyse les arguments 
scientifiques et éthiques relatifs à 
la constitution de clones à des fins 
thérapeutiques. La troisième partie 
porte sur une comparaison entre 
les systèmes juridiques en vigueur 
en France et à l’étranger, et le droit 
international existant.




